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Environnement dans l'UE28 

En 2012, 42% des déchets municipaux traités ont 
été recyclés ou compostés 
 
Dans l’UE28, 492 kg de déchets municipaux

1
 ont été générés par personne en 2012 et 480 kg traités

2
. Ces 

déchets municipaux ont été traités selon différentes méthodes
3
: 34% ont été mis en décharge, 24% incinérés, 27% 

recyclés et 15% compostés. La proportion de déchets municipaux recyclés ou compostés dans l’UE
4 

a connu une 

hausse significative, passant de 18% en 1995 à 42% en 2012.  

Part des déchets municipaux traités dans l’UE qui sont recyclés ou compostés, 1995-2012 
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La quantité de déchets municipaux générés varie fortement d’un État membre à l’autre. Le Danemark, avec 668 

kg par personne, a affiché la plus grande quantité de déchets municipaux générés par personne en 2012, suivi de 

Chypre, du Luxembourg et de l'Allemagne avec des volumes moins élevés mais supérieurs à 600 kg par 

personne, puis de Malte, de l’Irlande, de l'Autriche, des Pays-Bas, de la France, de l'Italie, de la Finlande et de 

la Grèce avec des volumes compris entre 500 et 600 kg par personne. Au Royaume-Uni, en Lituanie, en 

Espagne, en Suède, en Bulgarie, en Belgique, au Portugal et en Hongrie, les volumes se situaient entre 400 et 

500 kg par personne, tandis qu’ils étaient inférieurs à 400 kg par personne en Croatie, en Roumanie, en 

Slovénie, en Slovaquie, en Pologne, en République tchèque, en Lettonie ainsi qu’en Estonie. 

Ces données
5
 sont publiées par Eurostat, l’office statistique de l'Union européenne. 

Plus de 50% des déchets municipaux recyclés ou compostés en Allemagne, Autriche et Belgique 

Les méthodes de traitement varient énormément selon les États membres. En 2012, le recyclage et le compostage 

des déchets municipaux représentaient ensemble plus de 50% des déchets traités en Allemagne (65% des 

déchets traités), en Autriche (62%) et en Belgique (57%). Le recyclage et le compostage ont également constitué 

la plus grande part du traitement des déchets aux Pays-Bas (50%), au Luxembourg (47%), au Royaume-Uni 

(46%), en Irlande (45%) et en France (39%). En Finlande, le traitement des déchets a été réalisé autant par  

compostage & recyclage que par incinération (34% chacun). 

En examinant les méthodes de traitement séparément, on constate que le recyclage était le plus fréquent en 

Allemagne (47% des déchets traités), en Slovénie (42%), en Irlande (37%), en Belgique (36%), en Estonie 

(34%), au Danemark et en Suède (32% chacun). Le compostage était quant à lui le plus répandu en Autriche 

(34%), aux Pays-Bas (26%), en Belgique (21%), au Luxembourg (19%) ainsi qu’en Allemagne et au Royaume-

Uni (18% chacun). 



Les plus fortes proportions de mise en décharge ont été enregistrées en Roumanie (99% des déchets traités), à 

Malte (87%), en Croatie (85%), en Lettonie (84%) ainsi qu’en Grèce (82%), celles d’incinération des déchets 

municipaux au Danemark et en Suède (52% chacun), aux Pays-Bas (49%), en Belgique (42%), au Luxembourg 

(36%), en Allemagne et en Autriche (35% chacun), en Finlande (34%) ainsi qu’en France (33%).  

Déchets municipaux, 2012 

 

Déchets 
municipaux 

générés, 

en kg par 
personne 

Déchets 
municipaux 

traités, 
en kg par 
personne 

Déchets municipaux traités, en % 

Recyclés & 
compostés 

Recyclés Compostés 
Mis en 

décharge 
Incinérés 

UE28 492 480 42 27 15 34 24 

Belgique 456 458 57 36 21 1 42 

Bulgarie 460 433 27 24 3 73 0 

Rép. tchèque 308 308 24 21 3 57 20 

Danemark 668 668 45 32 13 3 52 

Allemagne 611 610 65 47 18 0 35 

Estonie 279 220 40 34 6 44 16 

Irlande 570 570 45 37 8 39 16 

Grèce 503 493 18 16 2 82 0 

Espagne 464 464 27 17 10 63 10 

France 534 534 39 23 16 28 33 

Croatie 391 381 16 14 2 85 0 

Italie 529 523 38 24 14 41 20 

Chypre 663 663 21 12 9 79 0 

Lettonie 301 301 16 14 2 84 0 

Lituanie 469 458 21 19 2 79 1 

Luxembourg 662 662 47 28 19 18 36 

Hongrie 402 402 26 21 5 65 9 

Malte 589 559 13 9 4 87 0 

Pays-Bas 551 551 50 24 26 2 49 

Autriche 552 528 62 28 34 3 35 

Pologne 314 249 25 13 12 75 1 

Portugal 453 453 27 12 15 54 20 

Roumanie 389 313 1 1 0 99 0 

Slovénie 362 301 47 42 5 51 2 

Slovaquie 324 313 13 6 7 77 10 

Finlande 506 506 34 22 12 33 34 

Suède 462 462 47 32 15 1 52 

Royaume-Uni 472 465 46 28 18 37 17 

Islande 338 338 42 36 6 50 7 

Norvège 477 467 40 26 14 2 57 

Suisse 694 694 50 35 15 0 50 

Anc. Rép. Youg. 
de Macédoine 

381 381 - - - 100 - 

Serbie 364 254 0 0 0 100 0 

Turquie 390 329 1 0 1 99 0 

Bosnie-et-
Herzégovine 

346 284 - - - 100 - 

Données estimées pour l’Allemagne, l’Irlande, l’Espagne, la France, l’Italie, Chypre, la Lituanie, le Luxembourg, l’Autriche, la Pologne, la 
Roumanie, le Royaume-Uni, la Turquie et la Bosnie-et-Herzégovine. 
0 indique une valeur inférieure à 0,5% 
"-" signifie zéro 



 

1. Les déchets municipaux sont constitués pour une large part des déchets générés par les ménages, mais ils peuvent 
également inclure les déchets similaires générés par des petites entreprises et des établissements publics, collectés par les 
services municipaux. Cette proportion des déchets municipaux peut varier d’une commune à l’autre et d’un pays à l’autre, 
en fonction du système local de gestion des déchets.  
Pour les zones non couvertes par un système municipal de collecte des déchets, le volume de déchets générés est estimé. 
Les déchets agricoles et industriels ne sont pas inclus. 

2. Les quantités déclarées de déchets générés et traités ne correspondent pas exactement pour certains États membres pour 
les raisons suivantes: les estimations pour la population non couverte par des systèmes de collecte, les pertes de poids 
dues à la déshydratation, les doubles comptages des déchets subissant deux ou plusieurs étapes de traitement, les 
exportations et les importations de déchets et les délais entre la production et le traitement (stockage temporaire). 

3. Le traitement des déchets se réfère aux méthodes suivantes: 
La mise en décharge est définie comme le dépôt de déchets dans ou sur le sol, notamment dans des décharges 

spécialement conçues, et le stockage temporaire de plus d’un an. 
L’incinération désigne le traitement thermique des déchets dans une usine d’incinération. 
Le recyclage correspond à toute opération de valorisation par laquelle les déchets sont retransformés en produits, matières 

ou substances aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins, sauf utilisation comme carburant. 
Le compostage est le traitement biologique (anaérobique ou aérobique) des matières biodégradables aboutissant à 

l'obtention d'un produit réutilisable.  
En principe, les données relatives aux déchets municipaux traités concernent uniquement les déchets traités dans l’État 
membre et ne tiennent pas compte des déchets exportés en vue de leur traitement. Cependant, les capacités de recyclage 
peuvent être limitées dans de petits pays. Le Luxembourg est un cas où les quantités recyclées incluent les exportations. 

4. Les données jusqu’en 2007 font référence à l’UE27, et celles de 2008 à 2012 à l’UE28. 

5. Pour plus d'information, veuillez consulter le site web d’Eurostat, sous le thème Statistiques / Environnement / 
Environmental Data Centre on Waste. 
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